
Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Annexe 2

DELTA D – Exportation de produits agricoles

Modalités d'utilisation de DELTA D pour l'établissement d'une déclaration simplifiée d'exportation (DSE).

La première partie (colonnes en jaune, « formulaire de saisie DELTA D ») reprend la totalité des champs de saisie du formulaire DELTA D en 
précisant les données à intégrer.

La seconde partie (colonnes en bleu, « impression ») signale la localisation des informations saisies lors de l'impression de la déclaration simplifiée 
d'exportation.

Les rubriques obligatoires sont signalées par un * en marge.

Lorsque des codes sont nécessaires, il convient de se reporter, soit à la codification communautaire du TARIC disponible via le moteur tarifaire RITA 
soit aux tables signalées par une loupe au regard de la rubrique considérée.

Dans l'attente de l'intégration dans DELT@ D de l'ensemble des données PAC, les opérateurs devront saisir certaines informations :
- dans la DSE, pour permettre d'une part l'intégration de l'opération dans DELT@ et d'autre part, pour permettre la sélection des déclarations par la 
douane,
- dans la comptabilité matières, pour éditer le feuillet PAC destiné aux organismes payeurs.
Certaines données, signalées par « ICM » en marge, doivent être saisies à la fois dans la DSE et dans l'ICM de l'opérateur.
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
1 

Identification
*

ICM
23 - Identification - Agrément Numéro d'agrément délivré par la DGDDI. 14 Numéro d'agrément.

*
ICM

20 - Identification - Expéditeur Intégrer le SIRET de l'exportateur. 2 Exportateur.

25 - Identification - Mode de 
représentation

Mode  de  représentation  (compte  propre,  représentation 
directe ou indirecte).

14 Numéro déclarant.

27 - Crédit - Numéro CE Ne concerne que l'importation. 48
28 - Crédit - Numéro COD Ne concerne que l'importation. 48

2
Saisir une 
déclaration

*
ICM

20 - Données opérateurs - 
Expéditeur / Exportateur

Report automatique des informations saisies dans la rubrique 
« identification ».

2 Exportateur

*
ICM

23 - Données opérateurs - 
Numéro d'agrément

Report automatique des informations saisies dans la rubrique 
« identification ».

14 Numéro d'agrément.

24 - Données opérateurs - 
Représentant 

Report automatique des informations saisies dans la rubrique 
« identification ».

14 Numéro déclarant.
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
25 - Données opérateurs - 
Mode de représentation

Report automatique des informations saisies dans la rubrique 
« identification ».

27 - Crédit - Numéro CE Ne concerne que l'importation. 48
28 - Crédit - Numéro COD Ne concerne que l'importation. 48

* 2 - Données 
générales - Numéro de dossier

Références propres à l'opérateur. 7 Numéro de référence.

*
ICM

7 - Données générales - 
Procédure, 1ère subdivision

Indiquer EX, EU ou CO, selon le flux. 1 Déclaration.

*
ICM

8 - Données générales - P
procédure, 2ème subdivision

Pour une déclaration simplifiée, indiquer C.
Seul ce code est possible pour la PAC.

1 Déclaration.

* Données générales - 
Choix opérateur

Préciser « validée ». État / Statut de la déclaration.

10 - Données générales - 
Départ prévisionnel

Ne pas servir (ne concerne que la déclaration anticipée non 
autorisée pour la PAC à l'exportation).

9 Date et heure prévisionnelle.

*
ICM

17 - Bureaux - Domiciliation Préciser  le  code  alphanumérique  du  bureau  où  sont 
accomplies les formalités de dédouanement.
(ex : FR002300 pour le Havre Port).

A

*
ICM

18-Bureaux - Rattachement Préciser le code alphanumérique du bureau. A

* 19-Bureaux - De sortie Préciser le code alphanumérique du bureau de  sortie fiscale 
du territoire de la Communauté.

29
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
21-Destinataire final 
- Identifiant

Intégrer l'identifiant du destinataire. 8

21bis - Destinataire final - Nom Préciser le nom du destinataire. 8
21ter - Destinataire final - Rue Préciser la rue de l'adresse du destinataire. 8
21quinquiès - Destinataire 
final - Code postal

Préciser le code postal de l'adresse du destinataire. 8

21sexties - Destinataire 
final - Ville

Préciser la ville de l'adresse du destinataire. 8

21quater -Destinataire 
final - Pays

Préciser le code du pays du destinataire. 8

* 16 - Pays de destination - Code Préciser le code du pays de destination. 17
* 14 - Localisation - Numéro du 

lieu
Préciser le lieu où les marchandises peuvent être contrôlées. 30 Localisation des marchandises.

* 13 - Colisage - 
Nombre total de colis

Indiquer  le  nombre  total  de  colis  ou  « 0 »  si  vrac  pour 
l'article considéré.

6 Total des colis.

47 - Transport - Identité du 
moyen de transport au 
départ

Préciser  les  coordonnées  du  moyen  de  transport 
(immatriculation, nom du bateau...).

18

41 - Transport - Mode de 
transport intérieur

Préciser le mode de transport au départ du lieu d'exportation 
selon la codification :
1 - Transport  maritime  2 - Chemin de  fer  3 - Route  4 - Air 
5 - Envois postaux...

26
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
42 - Transport - 
Transport en conteneur

Cocher oui, non ou « non renseigné ». 19

3
Saisir un 

article
*

ICM
123 - Régime douanier - 
Régime sollicité

Indiquer  le  régime  douanier  sollicité  lors  du  dépôt 
électronique  de  la  déclaration  (ex  :  10  pour  exportation 
définitive).

37

*
ICM

124 - Régime douanier - 
Régime précédent

Indiquer le régime douanier sollicité lors d'une déclaration 
précédente et relatif à la même marchandise (ex : 00 si aucun 
régime précédent).

37

*
ICM

125 - Régime douanier - 
Code complémentaire 
communautaire

Indiquer le code communautaire complémentaire précisant le 
régime douanier (ex : E51, E52...).

37

*
ICM

103 - Situation douanière - 
Nomenclature de 
dédouanement

Indiquer  le  code  TARIC à  10  chiffres  de  la  marchandise 
(utilisation du moteur RITA).

33
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
* 107 - Situation douanière - 

Désignation commerciale
Zone de texte permettant de décrire la marchandise en termes 
commerciaux.
Attention : Dans l'attente de la prochaine version de DELTA 
D :
- les  données  relatives  aux  demandes  de  versement  des 
restitutions, sous forme codifiée (cf. annexe 5) ;
- les mentions variables et invariables, sous forme codifiée 
(cf. annexes 6-7-8) ;
- les données relatives aux L.A. (références, code fournisseur 
si nécessaire, poids de la LA) ou la composition du produit,
- toute autre mention relative à la PAC
doivent  être  indiqués  dans  la  comptabilité  matières  de 
l'opérateur (cf. annexes 3 et 4) pour permettre l'édition du 
feuillet PAC destiné à l'organisme payeur.
- Indiquer le code du bureau de sortie effective du territoire 
douanier  de  la  Communauté  si  celui-ci  est  différent  du 
bureau de sortie fiscale (rub.19).
Remarque : La réglementation douanière exige de regrouper 
tous les produits  relevant  du même code NC et  du même 
code  restitution  dans  un  même  article.
Peuvent ainsi être regroupés des produits qui comportent des 
différences  relatives  aux  mentions  invariables  et/ou 
variables.

31
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
L'opérateur  reprend  dans  le  champ  « Désignation 
commerciale »,  toutes  les  mentions  invariables  et/ou 
variables  des  différents  produits,  sous  la  forme  codifiée 
reprise en annexes 6 et 7 de la présente circulaire.
Chaque  mention  variable  est  suivie  du  pourcentage 
correspondant et chaque série de mentions est précédée de la 
désignation  commerciale  concernée.  Ces  données  sont 
restituées  en  case  44  de  la  déclaration.
Ainsi, pour un même article correspondant à trois produits 
différents,  la  case  44  de  la  déclaration  indiquera  par 
exemple :
  désignation X : A4 E1
  désignation Y : A3 E1 AB 0,001 % AA 0,3 %
  désignation Z : A3 E1 AB 0,2 % AA 0,1 %.

* 108 - Situation douanière - 
Masse brute

Indiquer la masse brute en kg. 35

*
ICM

109 - Situation douanière - 
Masse nette

Indiquer la masse nette en kg (poids net/net tout emballage 
exclu).

38

* 104 - Situation douanière - 
Codes additionnels 
communautaires CACO

Le  cas  échéant,  à  partir  des  éléments  de  la  base  TARIC 
(utilisation de RITA), préciser le ou les CACO nécessaires.

33

* 106 - Situation douanière -
Dispositions tarifaires 
particulières

Le  cas  échéant,  à  partir  des  éléments  de  la  base  TARIC 
(utilisation de RITA), préciser le ou les dispositions relatives 
à la nomenclature.
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
* 105 - Situation douanière -

Codes additionnels nationaux 
CANA

Utilisation  pour  solliciter  une  dérogation  à  une 
réglementation ou un régime particulier ou pour l'application 
d'une disposition réglementaire spécifique.
Exemples :
1021 en cas de demande de restitutions ;
1022 (Destination  obligatoire  –  DST) lorsqu'un CE valant 
autorisation et/ou obligation d'exporter est exigé.

44

135 - Situation douanière - 
scellés - nombre de scellés

Apposer le nombre de scellés commerciaux.

136 - Situation douanière - 
scellés - numéro des scellés

Apposer les références des scellés commerciaux.

*
ICM

117 - Situation douanière - 
Restitution - Code restitution 
PAC

Pour les produits de l'annexe : indiquer le code restitution du 
produit (code numérique 4 chiffres commençant par 9).
Pour les  produits  hors annexe  (secteur  K)  et  les  fruits  et  
légumes transformés (secteur IJ) : pas de code restitution. 
Attention : Dans l'attente de la prochaine version de DELTA 
D, les références des listes analytiques ou la composition du 
produit, doivent être indiquées dans la comptabilité matières 
de l'opérateur.

* 118 - Situation douanière - 
Restitution - Montant estimé 
de la restitution

Cette rubrique est facultative.

 8 



Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
120 - Situation douanière - unité 
supplémentaire - 
code mesurage

A préciser lorsque l'unité de mesure est différente du kg (ex : 
DTN pour hecto kilogramme).

41

121 - Situation douanière - unité 
supplémentaire - qualificateur 
de mesurage

Conditionnel. 41

122 - Situation douanière -
Unité 
supplémentaire - nombre

Saisir le nombre d'unités supplémentaires. 41

 Situation douanière -  
procédure hors tarif -Code

Ne pas servir à l'exportation.

Situation douanière -  
procédure hors tarif - Motif

Ne pas servir à l'exportation.

Autorisation de placement sous 
régime économique - 
Type d'entrepôt

Ne pas servir à l'exportation.

Autorisation de placement sous 
régime économique - 
Identification de l'entrepôt - 
Autorisation de REC

Ne pas servir à l'exportation.

Autorisation de placement sous 
régime économique - 
État membre de l'autorisation

Ne pas servir à l'exportation.
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
Autorisation de placement sous 
régime économique - Entrée 
dans le régime économique - 
Délai d'apurement

Ne pas servir à l'exportation.

130 - Autorisation de placement 
sous régime 
économique - Sortie du régime 
économique - 
Numéro et type de 
déclaration de placement

A indiquer si recours à un régime économique (exemple : 
sortie de PA fromages fondus).

49

* 140 - Colisage - 
Nombre de colis

Indiquer  le  nombre  total  de  colis  ou  « 0 »  si  vrac  pour 
l'article considéré.

31

* 142 - Colisage - 
Nature des colis

Préciser  la  nature  des  colis  à  partir  de  la  table  (ex  :  CT 
carton, CN conteneur...).

31

* 143 - Colisage - 
Marque et numéro des colis

Indiquer les marques et numéros des colis. 31

* 141 - Colisage - 
Nombre de pièces

Préciser le nombre de pièces. 31

* 139 - Colisage - 
Numéro des conteneurs

Le cas échéant, indiquer les numéros des conteneurs. 31

* 145 - Références de la prise en Indiquer, sous forme codifiée, la nature d'un document relatif 40
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
charge - Nature du document à l'opération :

- document de transport (LTA, connaissement ...) ;
-  facture ;
-  liste de chargement.

* 146 - Références de la prise en 
charge - Type du document

Indiquer  le  type  de  ce document  précédent  ou  déclaration 
sommaire. 
Exemple : Z pour document précédent.

40

* 147 - Références de la prise en 
charge - Référence du 
document

Indiquer le numéro de ce document. 40

* 157 - Facturation - 
Devise de facturation

Indiquer la devise à partir de la table.

*
ICM

156 - Facturation - 
Valeur facture

Indiquer la valeur de la marchandise à la sortie du territoire 
de  la  Communauté - Pour  les  fromages,  indiquer  la  valeur 
franco-frontière.

42 Montant total facturé en euros.

148 - Mentions spéciales Le cas échéant, indiquer le code de la mention.
Attention  :  les  mentions  relatives  à  la  demande  de 
versement  des  restitutions  doivent  impérativement  être 
codifiées en rubrique n°107.

* 150 - Documents - Type Saisir les codes correspondants aux documents exigés pour la 
nomenclature  et  le  régime  sollicité.  Les  codes  sont 
disponibles dans la base TARIC à partir de RITA.
Exemples : X001 pour certificat d'exportation ou N823 pour 
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
document T5.

Si des restitutions sont demandées (AFD)
Pour tous les produits de l'annexe : X001 sauf si sollicitation 
des codes complémentaires communautaires E52 et E53.
Pour les produits hors annexe  : C649. 

Sans restitutions mais CE obligatoire (DST)
Pour tous les produits concernés : X001 sauf si les quantités 
sont inférieures aux seuils d'exigibilité du CE.

En cas de dispense de présentation d'un CE
Indiquer X001

Application de l'article 8     bis du R.800/99 :   
Pour les modalités pratiques, voir l'annexe 11.

Depuis le 8 mai 2008
Pour indiquer  :
 le taux de la restitution, saisir le code Y913.

 la mention « montant de la restitution inférieur à 1 000 euros », 
saisir le code Y914.

* 151-152 Documents - Référence Indiquer les références des documents.
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
externe Pour  les  CE,  les  quantités  imputées  en  unités 

correspondantes aux taux (ex : Kg, T...) doivent également 
être précisées sous la forme suivante : 
Référence  du  CE/quantités  imputées  (préciser  l'unité  de 
mesure).
Exemple : FR123456/1000Kg
En cas de dispense de présentation d'un CE
Indiquer « DISPENSE »

Application de l'article 8     bis du R.800/99 :   
Pour les modalités pratiques, voir l'annexe 11.

Depuis le 8 mai 2008
Pour indiquer :
 le taux, il convient de saisir le taux exact de la restitution en 
précisant le pourcentage ou l'unité de mesure pertinente. 
(Exemple : 12,56 % ou 12,56 EUR/100kg....).

 la mention « montant de la restitution inférieur à 1 000 euros  :
en DTI : saisir « Néant ». En EDI : ne rien saisir.

* 153 Documents - Date Indiquer la date de délivrance du document sous la forme 
suivante : jj/mm/aaaa.
En cas de dispense de présentation d'un CE
Indiquer  la  date  de  la  déclaration  validée  sous  la  forme 
suivante jj/mm/aaaa.

Application de l'article 8     bis du R.800/99 :   
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Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure DELTA D

Formulaire de saisie DELTA D Impression 
Étapes N° et nom du champ de saisie Informations à saisir N° Équivalence des rubriques sur la 

DSE
Pour les modalités pratiques, voir l'annexe 11.

Depuis le 8 mai 2008
Pour indiquer  :
 le taux, il convient de saisir la date à laquelle le taux 
indiqué se rapporte :
hors cas d'adjudication : 
- si le taux est préfixé : l'opérateur doit indiquer la date figurant en 
case  21  du  certificat  d'exportation  « restitution  valable 
le.......préfixé »
- si  le  taux  n'est  pas  préfixé  :  l'opérateur  doit  indiquer  la  date 
d'acceptation de la déclaration.
en cas d'adjudication : l'opérateur doit indiquer la date figurant 
en  case  10  du  certificat  d'exportation  (« date  de  dépôt  de  la 
demande de certificat original »).
 la mention « montant de la restitution inférieur à 
1 000 euros  : ne rien saisir.

154-155 - Documents - D48 Préciser si D48 ou non.
* 153/154/155-Documents - D48 Le cas échéant, préciser la date de production du document.

En principe,  ce cas de figure ne devrait  pas se produire à 
l'exportation.
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